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COMPILATION ADMINISTRATIVE SELON LES DERNIÈRES 

MODIFICATIONS  
 

(La présente compilation administrative a été effectuée afin de faciliter 
la lecture de la Convention de mise en marché des pommes 2019 -2022 
et ses modifications homologu®es. Elle nôa aucune valeur officielle. Sôil 

y a divergence entre la présente compilation administrative et les 
textes originaux homologués par la Régie et en vigueur, ces derniers 

sont ceux qui prévalent.)  
 
 

CONVENTION DE MISE EN MARCHÉ DES POMMES  AVEC LES 
ACHETEURS À LA CONS OMMATION ê Lô£TAT FRAIS 2019 -2022 
SELON SON HOMOLOGATION SURVENUE LE  17 FÉVRIER 2020  

Incluant la modification homologuée en date du 17 avril 2020  
 
 
 
ENTRE LES PRODUCTEURS DE POMMES DU QUÉBEC , personne morale 

légalement constituée en vertu de la Loi sur les syndicats professionnels, 
dont le siège est situé au 555 boul. Roland-Therrien, bureau 365, Longueuil 
(Québec) J4H 4E7 représentée par Madame Stéphanie Levasseur, sa 
présidente , et M. Daniel Ruel, son directeur général, 

 
ci-après appelée les « PPQ » 

 
ET POMMES PHILIP CASSIDY INC. , personne morale légalement 

constituée en vertu de la Loi sur les compagnies, Partie 1A, dont le siège est 
situé au 36, rue Benoit Knowlton J0E 1V0, représentée par M. Jeff Cassidy, 

 
ET PIERRE DAGENAIS & FILS INC. , personne morale légalement 

constituée en vertu de la Loi sur les compagnies, Partie 1A, dont le siège est 
situé au 463, rue Notre-Dame, St-Chrysostome (Québec) J0S 1R0, 
représentée par M. Bruno Dagenais, 

 
 
ET BLAIR BROKERAGE LTÉE , personne morale légalement constituée en 

vertu de la Loi sur les sociétés par actions (Canada), dont le siège est situé 
au 1500, route 202, Franklin Centre (Québec) J0S 1E0, représentée par 
M. Steven Blair,  

 
ET 9057 -0565 QUÉBEC INC., personne morale légalement constituée en 

vertu de la Loi sur les compagnies, Partie 1A, dont le siège est situé au 1772, 
route 209, Franklin Centre (Québec) J0S 1E0, représentée par M. Michael 
Leahy, 
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ET FERME C.M.J.I. ROBERT INC ., personne morale légalement 

constituée en vertu de la Loi sur les compagnies, Partie 1A, dont le siège est 
situé au 1105, Petite-Caroline, Rougemont (Québec) J0L 1M0 représentée 
par M. Claude Robert, son président, 

 
 

ci-après appelés conjointement ou individuellement l'«  ACHETEUR » 
 
ARTICLE 1 - DÉFINITIONS  
 
1.1 Dans la Convention, à moins que le contexte n'impose un sens différent, les 

expressions ou mots suivants signifient ou désignent : 
 

« Acheteur » ou « Acheteur ¨ lô®tat frais » : 
Une personne dont le commerce consiste à acheter et à vendre des pommes 
destinées à la consommation à l'état frais pour son compte ou celui d'autrui, 
incluant notamment le commerce en gros des pommes; 
 
« Agent autorisé » : 
Un emballeur ou un acheteur autorisé par les PPQ;  
 
« Année de commercialisation » : 
Du 1er août au 30 juillet;  
 
« Benne » : 
Tout contenant pour la manutention des pommes en vrac dôune capacit® de plus 
ou moins 18 minots; 
 
« Comité de gestion » : 
Comité de gestion composé de quatre représentants désignés par les PPQ , de 
quatre représentants désignés par l'Association des emballeurs de pommes du 
Québec inc., et chargé de surveiller la bonne marche de la mise en marché de la 
pomme destinée au marché frais en plus du directeur général des PPQ  et du 
directeur g®n®ral de lôAssociation, ces derniers nôayant pas de droit de vote; 
lôordre du jour du comit® de gestion est envoy® aux acheteurs de 
pommes destin®es ¨ la consommation ¨ lô®tat frais. Ceux-ci peuv ent 
envoyer un acheteur en tant quôobservateur pour assister aux 
délibérations, mais sur les seules questions qui les concernent et sans 
droit de vote. Ils doivent toutefois avoir préalablement manifesté leur 
intérêt auprès des PPQ dans les 48 heures suiva nt la réception de 
lôordre du jour. 

 
« Contenant dôemballage » : 
Tout contenant d'emballage qui est destiné à un établissement d'emballage de 
détail incluant toute boîte de carton et tout contenant en vrac;  
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« Contributions  » : 
Les sommes dues par les producteurs aux termes de la loi et prévues au Plan et aux 
règlements sur les contributions des PPQ ; 
 
« Convention » : 
La présente Convention de mise en marché des pommes avec les acheteurs à la 
consommation ¨ lô®tat frais 2019 -2022 , ainsi que ses annexes; 
 
 
« Directeur général » : 
Le directeur général des PPQ  ou son substitut;  
 
« Emballeur  » : 
Toute personne engagée dans la classification ou l'emballage incluant la mise en 
contenant dôemballage ou la mise en marché des pommes, ainsi que toute personne 
qui fait effectuer l'une de ces opérations à forfait; 
 
« Établissement du producteur  » : 
L'entreprise agricole du producteur ou tout autre endroit désigné par ce dernier et 
où est entreposé le produit; 
 
« Inspecteur » : 
Tout inspecteur autorisé aux termes de la Convention; 
 
« Loi  » : 
La Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche, 
L.R.Q., c. M-35-1; 
 
« Lot  » : 
Quantit® de pommes cueillies la m°me journ®e, provenant dôarbres de m°me 
variété, vendues ou livrées à un acheteur par un producteur et déterminée par ce 
dernier;  
 
« Minot  » : 
Une unité de mesure du produit visé équivalent à 42 livres ou 19,05 kilogrammes;  
 
« Mise en marché » : 
La classification, la transformation, l'étiquetage, l'entreposage, l'offre de vente, 
l'expédition pour fin de vente, le transport, la vente, l'achat, la publicité et le 
financement des opérations ayant trait à l'écoulement d'un produ it;  
 
« Période promotionnelle  » : 
Période de promotion établie par décision du Comité de fixation des prix des 
pommes destin®es ¨ la consommation ¨ lô®tat frais et qui respecte les exigences 
suivantes : 
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¶ une p®riode promotionnelle doit °tre dôune dur®e minimale dôune semaine  
de calendrier et peut sô®chelonner sur plusieurs mois de calendrier; et 
 

¶ la promotion ainsi établie est annoncée dans un imprimé publicitaire 
dôune cha´ne dôalimentation ou dôune fruiterie;  

 
« Pesticide » : 
Toute substance, matière ou micro-organisme destiné à contrôler, détruire, 
amoindrir, attirer ou repousser, directement ou indirectement, un organisme 
nuisible, nocif ou gênant pour l'être humain, la faune, la végétation, les récoltes ou 
les autres biens, ou destiné à servir de régulateur de croissance de la végétation, à 
l'exclusion d'un vaccin ou d'un médicament, sauf s'il est topique pour un usage 
externe sur les animaux; 
 
« Plan » : 
Le Plan conjoint des producteurs de pommes du Québec (R.R.Q., 1981, c. M-35. 
r.104);  
 
« Poste d'emballage » : 
Un établissement où les pommes sont transportées, classifiées, emballées, pesées 
et entreposées dans une chambre réfrigérée; 
 
« Prix moyen » : 
Prix moyen de toutes les pommes destin®es ¨ la consommation ¨ lô®tat frais dôune 
variété achetée par un acheteur durant un mois de calendrier; 
 
« Producteur » : 
Toute personne, propriétaire ou locataire d'un verger, engagée dans la production 
du produit vi sé ou qui offre en vente le produit visé, pour son compte ou celui 
d'autrui;  
 
« Produit visé » : 
La pomme produite au Québec; 
 
« Promotion  ciblée » : 
Toute promotion g®n®rique sôadressant aux distributeurs, grossistes, fruiteries ou 
autres détaillants;  
 
« Régie » : 
La Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec; 
 
« Règlement » : 
Le Règlement sur la mise en marché des pommes du Québec (décision 8642, 
06 -06 -16); 
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« Regroupement régional » : 
Regroupement de producteurs inscrit auprès des PPQ  qui commercialise les 
pommes de producteurs pour ou au nom de ces derniers, quel que soit le régime 
juridique choisi;  
 
« Table filière de la pomme » : 
Forum d'échanges et de discussions ayant pour but la concertation de l'industrie 
pomicole  pour une mise en marché ordonnée et composée, entre autres, de 
l'Association des emballeurs de pommes inc., dôAgriculture et 
Agroalimentaire Canada, du ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation du Québec, de l'Association québécoise de la distribution de fruits 
et légumes, du Conseil de la transformation agroalimentaire et des 
produits de consommation, des chaînes alimentaires et des 
Producteurs de pommes ; 
 
« Transformation  » : 
La cuisson, la mise en conserve, la déshydratation, le séchage, la congélation, le 
coupage, la macération, le découpage de la pulpe, la fermentation ou autres 
procédés semblables, ou la transformation au moyen de sucre ou d'un produit 
chimique y compris, mais non limité à cela, de bioxyde de sulfure et comprend 
l'extraction du jus de pommes et le vinaigre obtenu en sous-produit des pommes. 

 
 
ARTICLE 2 - L'OBJET DE LA CONVENTION  
 
2.1 La Convention intervient dans le cadre de la Loi, du Plan et des règlements adoptés 

par les PPQ  et approuvés par la Régie. 
 
2.2 L'objet de la Convention est de déterminer et de régler les rapports entre les 

producteurs et les acheteurs de pommes destinées à la consommation à l'état frais 
du Québec. 

 
 
ARTICLE 3 - PARTIES A L'ENTENTE  
 
3.1 La Convention lie : 
 

a) tous les producteurs régis par le Plan; 
 
b) l es PPQ  en tant qu'administrateur du Plan;  
 
c) tous les acheteurs de pommes destinées à la consommation à l'état frais. 
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ARTICLE 4 - CONDITIONS  
 
4.1 Tout acheteur doit détenir une autorisation émise par l es PPQ  qui le désigne 

comme son agent autorisé. 
 
4.2 Les acheteurs autorisés par l es PPQ  sont les agents autorisés des PPQ  aux termes 

des pouvoirs qu'elle exerce en vertu du Plan et du Règlement. 
 
4.3 Sur le marché québécois, un producteur doit mettre en marché ses pommes par 

l'intermédiaire d'un agent autorisé, conformément au Règlement et à la 
présente Convention.  

 
4.4 Sur le marché québécois, un regroupement régional doit mettre en marché les 

pommes des producteurs par l'intermédiaire d'un agent autorisé, 
conformément au Règlement et à la présente Convention.  

 
4.5 Chaque acheteur agent autorisé a le libre choix du producteur ou du regroupement 

régional dont il accepte les pommes. 
 
4.6 Le Règlement lie l es PPQ , les producteurs, incluant les regroupements régionaux, 

et les acheteurs. 
 
4.7 Est établi le Comité de gestion, dont le mandat est, outre les mandats spécifiques 

prévus à la Convention, de surveiller la bonne marche de la Convention. 
 

Le Comit® de gestion doit ®galement examiner la question de lôexportation des 
pommes. 

 
4.8 Les d®lib®rations tenues lors des r®unions de tout comit® o½ îuvrent  les parties 

sont confidentielles et les membres des comit®s doivent prendre lôengagement de 
préserver telle confidentialité sauf pour les points de consultations des membres 
de chaque organisation. Les décisions des comités sont rendues publiques 
conformément  à la Convention. 

 
4.9 Lôacheteur agent autorisé ne doit pas mettre en marché des pommes ayant été 

trait®es ¨ lô£t®phon (Ethrel) ¨ des fins de coloration des fruits ou avec des 
pesticides non homologués pour la production de pommes, ou pour lesquelles il 
nôa pas obtenu de d®claration du producteur conform®ment au 2e alinéa. 
 
Le producteur  doit fournir à chaque acheteur agent autorisé auquel il vend ou livre 
des pommes une d®claration certifiant quôil nôa pas utilis® un pesticide non 
homologu®, quôil nôa pas trait® ses pommes ¨ lô£t®phon ¨ des fins de coloration des 
fruits et quôil a respect® les d®lais dôapplication avant la r®colte indiqu®e sur 
lô®tiquette appos®e sur le contenant des produits utilis®s. À cet effet, il doit 
transmettre ¨ lôacheteur agent autorisé un document semblable à celui reproduit à 
lôannexe K lors de la premi¯re vente de pommes au cours dôune ann®e de 
commercialisation.  
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ARTICLE 5 - AUTORISATIONS  
 
5.1 La procédure d'autorisation est la suivante : 
 

a) Les PPQ  envoient  une formule de demande d'autorisation ou de 
renouvellement de l'autorisation à tous les acheteurs intéressés à être un de 
ses agents autorisés, au plus tard le 15 juin de chaque année ; 
 
Tout acheteur intéressé retourne sa demande d'autorisation ou de 
renouvellement de l'autorisation dûment complétée aux PPQ , et ce, au plus 
tard le 1er juillet suivant; il doit joindre à sa demande, en plus du montant 
pr®vu ¨ lôarticle 7.2 (1o), un chèque au montant de 145 $ (plus TPS et TVQ) 
fait à l'ordre des Producteurs de pommes du Québec  pour couvrir les 
frais de traitement de sa demande. 
 
Les frais de traitement ne sont pas remboursables. Une somme de 75 $ sert 
¨ lô®tude du dossier et le solde de 70 $ est utilis® pour lôenqu°te de 
solvabilit®, sôil y a lieu. 

 
b) Le Comit® dôaccr®ditation est form® de trois (3) repr®sentants des PPQ , 

dôun repr®sentant d®sign® par les acheteurs ¨ lô®tat frais et du directeur 
général des PPQ, ce dernier nôayant pas droit de vote. Il est constitué dans 
les dix (10) jours de la signature de la Convention; 

 
c) Le directeur général des PPQ  désigne un membre du personnel des PPQ 

pour analyser les demandes dôautorisation.  La personne désignée complète 
une grille dô®valuation pour chaque demande bas®e sur les crit¯res 
suivants : 

 
- paiement des frais de traitement de la demande; 
- respect de la Convention; 
- examen des remises des contributions en date de la demande; en cas 

de va riation dans les remises de contributions au cours des 
trois (3) années de commercialisation précédentes, la 
personne d®sign®e demande ¨ lôacheteur concern® copie 
du Résumé des volumes de pommes selon la destination et 
le classement de La Financière Agrico le du Québec  ou de 
tout autre document équivalant permettant de justifier la 
variation dans les contributions payées par cet acheteur ; 

- au minium une copie dôune facture dôun d®taillant ou dôun grossiste 
autre que lôacheteur concern® ou  une facture de vente vers  un 
agent autorisé.  

 
Le Comit® analyse chaque grille dô®valuation et fait ses recommandations 
aux PPQ . Les PPQ  décident  d'accorder ou de refuser à un acheteur le 
statut d'agent autorisé en tenant compte de telles recommandations ; 
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d) Copie de la décision des PPQ  est transmise à l'établissement de l'acheteur 
par courrier recommandé, par un messager, par courriel ou par 
télécopieur. En cas de refus, l'acheteur a dix (10) jours à compter de la 
réception de la décision pour demander l'arbitrage par une personne 
désignée par la Régie. La décision de l'arbitre à ce sujet est finale et 
exécutoire. Le cas échéant, les frais de l'arbitrage sont partagés également 
entre les parties à l'arbitrage; 
 

e) Tout acheteur doit respecter la loi et les règlements des PPQ  ainsi que la 
Convention; 

 
f) Les autorisations accordées par l es PPQ  sont annuelles et peuvent être 

renouvelées. Toute autorisation peut être suspendue ou annulée 
conformément à l'article  16. 

 
 
ARTICLE 6 - MODALITÉS, LIVRAISON, CLASSIFICATION  
 
6.1.1 L'acheteur convient de recevoir des pommes de producteurs et de regroupements 

régionaux, selon ses disponibilités et capacités, en plus des pommes qu'il produit 
lui -même, aux conditions stipulées dans la Convention et au Règlement. 

 
6.1.2 Le producteur doit identifier ses bennes au moyen dôune ®tiquette appos®e au 

moment de la récolte. Cette étiquette comporte le nom du producteur, la date de 
cueillette, le numéro de lot standardisé et la variété des pommes. 

 
6.1.3 ê la premi¯re vente dôune ann®e de commercialisation, le producteur remet ¨ 

lôacheteur agent autoris® la d®claration dôutilisation de pesticides d¾ment sign®e 
semblable à celle reproduite en annexe K à la Convention. 

 
6.1.4 Le producteur ou le regroupement r®gional remet ¨ lôacheteur agent autoris® une 

preuve de livraison ou connaissement conforme ¨ lôannexe E à la Convention 
dûment complétée et qui indique, notamment, le nombre de minots de pommes 
quôil a livr®s, le num®ro de lot standardis®, la vari®t® des pommes et, sôil y a lieu et 
sous r®serve du respect de lôarticle 6.2, les frais de transport convenus entre 
lôacheteur et le producteur. Dans le cas dôachat sur simple vue dôun lot de pommes, 
la preuve de livraison précise le classement prédéterminé. Le document doit être 
dat® et sign® par lôacheteur et le producteur ou le regroupement r®gional, ou leurs 
représentants autorisés, lors de la prise de possession des pommes. 

 
6.1.5 Lôacheteur est responsable des lots de pommes ¨ compter de la prise de possession 

¨ lô®tablissement du producteur ou du regroupement r®gional. 
 
6.1.6 Lôacheteur sôengage ¨ conserver, manipuler et transporter les lots de pommes avec 

tous les soins requis. 
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6.1.7 Lôacheteur sôengage ¨ remettre les contenants ou bennes vides au producteur à qui 
ils appartiennent et au nom duquel ils sont identifi®s et dans lô®tat dans lequel il 
les a reçus. 

 
6.1.8 Les bennes utilis®es pour les pommes destin®es ¨ lôemballage doivent °tre propres, 

en bonne condition et exemptes de terre. 
 
6.1.9  Le  producteur ou le regroupement r®gional et lôagent autoris® doivent 

inscrire le numéro de producteur attribué par les PPQ sur tous les 
documents quôils compl¯tent conform®ment ¨ la pr®sente Convention. 
Le producteur doit fournir tel num®ro ¨ lôagent autorisé qui le requiert. 
Ce dernier peut également en faire la demande aux PPQ en 
transmettant à ces derniers, par fichier électronique, une liste des 
noms et adresses de ses producteurs fournisseurs. Les PPQ complètent 
le fichier en y ajoutant les num®ros quôils ont attribués aux 
producteurs et le retournent ¨ lôagent autoris® concern®.  

 
 
6.2 Les frais de transport de lô®tablissement du producteur ¨ un acheteur sont les 

suivants : 
 

a) pour tous transports au Québec dans un rayon de 0 à 50 km, les frais de 
transport sont ¨ la charge de lôacheteur incluant le retour des contenants 
vides ¨ lôendroit de la prise de possession ou ¨ tout autre endroit convenu 
entre lôacheteur et le producteur ou le regroupement régional;  

 
b) pour tous transports au Québec dans un rayon de plus de 50 km, des frais 

peuvent être chargés au producteur après entente au préalable entre 
lôacheteur et le producteur. Ces frais peuvent être fixés : 

 
- à un montant forfaitaire de 50  $;  
- à défaut, ils ne peuvent excéder 8  $ par benne (une benne est un 

contenant de 18 minots et plus).  
 

Incluant le retour des bennes vides ¨ lôendroit convenu entre lôacheteur et le 
producteur ou le regroupement régional.  

 
 c) pour tous transports pour le commerce interprovincial et 

exportation, des frais peuvent être chargés au producteur après entente au 
pr®alable entre lôacheteur et le producteur ; ces frais de transport ne peuvent 
excéder le coût réel tel que chargé par le  t ransporteur . Lôacheteur 
doit aviser le producteur des frais de transport avant la prise en 
charge des pommes  et  les  indiqués sur la preuve de livraison ou le 
connaissement pr®vu ¨ lôarticle 6.1.4 incluant le retour des bennes vides à 
lôendroit convenu entre lôacheteur et le producteur ou regroupement 
régional. 
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6.3 L'acheteur achète les pommes sur simple vue d'un lot de pommes selon un 
classement prédéterminé ou après classification ou en contenant d'emballage.  
 
Tout lot acheté sur simple vue dôun lot de pommes selon un classement 
prédéterminé doit contenir un minimum de  70  % de pommes destinées à la 
consommation ¨ lô®tat frais respectant lôannexe A de la Convention pour toutes les 
vari®t®s de pommes, ¨ lôexception des pommes de vari®t® McIntosh et Cortland, 
pour lesquelles le pourcentage minimum est de 65  %. 
 
À chaque lot de pommes mis en marché par un acheteur doit correspondre un 
connaissement de livraison, quelle que soit la provenance de ce lot. 

 
6.4 L'acheteur doit s'assurer de la qualité des pommes dans les contenants d'emballage 

et du respect des normes de classification et de qualité, par variété, établies par le 
Comité de gestion pour les pommes achetées dans un contenant d'emballage. 

 
6.5 Le Comité de gestion établit de temps à autre les normes de classification et de 

qualité des pommes et les conditions d'allocation des points de démérite. Ces 
normes et conditions apparaissent aux annexes A, A3  et C à la Convention. 
 
Les pommes destinées à la consommation à l'état frais doivent respecter les 
critères de classification et de qualité établis aux annexes A ou  A3. 
 
Les critères de classification et de qualité ainsi que les conditions d'allocation des 
points de démérite peuvent être modifiés par le Comité de gestion. Toutes 
modifications entrent en vigueur quinze (15) jours après la date de la publication 
faite aux termes de l'article 18. 

 
6.6 Lôacheteur ne peut mettre en march® aux fins de la consommation ¨ lô®tat frais 

auprès de distributeurs, grossistes, fruiteries ou autres détaillants au Québec que 
des pommes qui respectent au minimum les normes de qualité établies à 
l'annexe A et  A3 . 

 
6.7 Les parties sont liées par les poids standards ®tablis ¨ lôannexe D de la Convention. 

Le Comité de gestion peut modifier le poids standard de tous les contenants 
d'emballage en début de saison de commercialisation des pommes de variétés 
tardives, et ainsi modifier lôannexe D de la Convention. Ces modifications aux 
poids standards des contenants d'emballage sont publiées par l es PPQ  
conformément à l'article  18.2 et lient les parties à compter de la date de cette 
publication.  

 
6.8 Lors de l'achat de pommes en contenant d'emballage, tout acheteur doit payer au 

minimum l'équivalent du prix minimum fixé par le Comité de fixation des prix des 
pommes destinées à la consommation à l'état frais en tenant compte du poids 
standard de ce contenant; il doit également payer les prix minimums po ur 
l'emballage en contenant d'emballage. 
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6.9 L'acheteur identifie clairement chaque lot de pommes livrées par un producteur ou 
un regroupement régional au moyen d'un numéro de lot standardisé, tel que 
défini par le Règlement  et du nom de ce producteur ou de ce regroupement 
régional. 

 
6.10 La preuve de livraison ou connaissement doit être faite en deux (2) copies dont une 

(1) est conservée par l'acheteur et l'autre remise au producteur ou au regroupement 
régional au moment de la livraison des pommes. 

 
6.11 La preuve de livraison est conservée par l'acheteur pour une période d'au moins 

trente-six (36) mois; les classements prédéterminés sont reproduits sur le rapport 
mensuel transmis aux PPQ  selon les modalités prévues à l'article 6.12. 

 
6.11.1 Lorsque le producteur ou son représentant dûment mandaté en fait la demande en 

apposant sa signature sur la « Preuve de livraison » (annexe E) ¨ lôendroit pr®vu ¨ 
cet effet, lôacheteur doit transmettre lôannexe E ¨ lôemballeur et lôaviser quôil doit 
informe r le producteur par téléphone, au moins 15 heures ¨ lôavance, du moment 
et de lôendroit o½ ses pommes seront emball®es. Lôacheteur sôengage ¨ donner 
au producteur les coordonn®es de lôacheteur de son lot de pommes. Le 
producteur doit disposer dôun syst¯me de prise dôappel t®l®phonique. 

 
6.11.2 Au Qu®bec, lôacheteur avise lôemballeur quôil doit transmettre au 

producteur ou au regroupement régional un rapport de classification conforme à 
lôannexe F de la Convention ¨ lô®gard de chaque lot de pommes acheté sur une base 
classification, dans un délai de 24 heures suivant le classement dôun lot ou dôune 
partie dôun lot, par t®l®copieur, par courriel ou, sôil y a entente entre lôacheteur et 
le producteur, par tout autre moyen.  

 
Pour les pommes mis es en march® ¨ lôext®rieur du Qu®bec, lôacheteur 
doit aviser le producteur du retour attendu par coffre, que lôachat du 
lot de pomme soit fait sur une base tel que vu ou sur une base 
classification.     

 
 
6.11.3 Lôacheteur agent autoris® peut sôentendre avec un producteur pour lui acheter un 

volume d®termin® de pommes, par vari®t®, par type dôentreposage et par p®riode ; 
le prix payable par lôacheteur au producteur est celui ®tabli conform®ment ¨ 
lôarticle 11 et est pay® conform®ment aux modalit®s de lôarticle 10 de la Convention. 
Lôentente doit °tre faite par ®crit ; ¨ cet effet, un document conforme au contrat 
type joint à la Convention comme annexe J doit être dûment complété et signé par 
lôacheteur et le producteur. 
 
Toutes les quantités de pommes qui ne sont pas vendues conform®ment ¨ lôalin®a 
précédent peuvent être offertes en vente par le producteur à tout agent autorisé 
intéressé sur le babillard des PPQ . 

 
6.12 Dans le délai de trente (30) jours suivant chaque mois de mise en marché, 

l'acheteur fait  remise aux PPQ : 
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i)  des contributions et des frais de mise en marché retenus à même le prix de 

vente par chèque ou par dépôt direct , sauf dans les trois situations 
particulières suivantes : 

 
1) des pommes achetées dans un contenant d'emballage d'un agent 

autori sé; 
 
2) des pommes achet®es dôun producteur qui emballe uniquement ses 

propres pommes, et ce, dans des boîtes de 36 livres en vrac; 
 
3) achat en vrac dôun agent autoris®, incluant un regroupement 

régional ; 
 
ii)  du rapport mensuel joint à la Convention comme annexe B dûment 

complété, ou du rapport sur support informatique développé par les PPQ , 
ou de tout autre document préalablement approuvé par les PPQ  et 
comportant tous les renseignements prévus à cette annexe B et ce, à 
lô®gard de tous les lots emball®s par lôacheteur ou pour son 
compte . 
  

iii)  des primes aux fins du fonds spécial et du programme de promotion prévues 
aux articles 7.2 (2°) et 18.A, par chèque ou par dépôt direct ; 
 

iv)  le cas ®ch®ant, de lôannexe B ou H (« Relevé complémentaire - périodes 
promotionnelles  ») prévue aux articles 6.12 ii), 6.13.1 et 10.1 de la 
Convention : 

 
Vente en benne 
Quand lôacheteur vend en benne au Qu®bec aux agents autoris®s 
emballeurs, il doit faire parvenir aux PPQ lôannexe B en indiquant le prix 
moyen de lôannexe H de lôemballeur concern® pour le paiement ¨ son 
producteur -fournisseur. Quand lôacheteur vend en benne par le biais du 
commerce interprovincial ou ¨ lôexportation, il doit faire parvenir aux PPQ 
lôannexe B en indiquant un prix dôune opportunit® dôaffaires suite ¨ la mise 
en place dôune annexe H. 

 
Vente en contenant 
Quand lôacheteur ¨ lô®tat frais vend des pommes en contenant pendant une 
promotion cibl®e, il doit remplir lôannexe H sur une base mensuelle pour 
établir son prix moyen payable aux producteurs.   

 
6.13.1 Pendant les périodes promotionnelles établies par le Comité de fixation des prix 

des pommes destin®es ¨ la consommation ¨ lô®tat frais, lôacheteur doit remettre aux 
PPQ lôannexe H pr®vue ¨ lôarticle 10.1 dans le d®lai pr®vu ¨ lôarticle 6.12 de la 
Convention. 

 Lôacheteur doit de plus conserver pour une dur®e dôau moins 36 mois lôensemble 
des factures de vente des pommes des vari®t®s vis®es par toute annexe H quôil 
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remplit  ; ces factures sont mises ¨ la disposition de lôinspecteur nomm® selon 
lôarticle 8.3 aux fins de confirmer les quantit®s d®clar®es comme ®tant vis®es par 
une opportunit® dôaffaires ou une promotion cibl®e selon lôannexe H (prix de 
revente). 

 
 
6.13.2 Lôacheteur doit utiliser les formulaires standardisés et numérotés pour le 

« Rapport de classification è pr®vu ¨ lôannexe F et le « Relevé complémentaire - 
périodes promotionnelles  è pr®vu ¨ lôannexe H. 

 
Ces formulaires  sont distribués par l es PPQ  ¨ lôacheteur au prix coûtant, plus les 
frais de gestion. Lôacheteur qui poss¯de un syst¯me informatique peut utiliser ses 
propres formulaires ¨ condition quôils soient pr®alablement approuv®s par l es 
PPQ. Tels formulaires de lôacheteur doivent contenir tous les renseignements 
prévus aux annexes F et H de la Convention. Les formulaires de lôannexe H 
doivent être complétés  conformément  ¨ lôarticle 6.12 iv).  
 

 
6.14 Lôacheteur agent autoris® peut facturer au producteur, pour service rendu pour 

lô®coulement des pommes, un montant nôexc®dant pas 15 $ par benne pour les 
pommes mises en march® dans le commerce interprovincial et dôexportation ou 
5 $ par benne pour celles mises en marché au Québec. 

 
6.15 Le producteur doit utiliser des formulaires standardisés et numérotés pour la 

« Preuve de livraison è pr®vue ¨ lôannexe E. 
 

Ces formulaires sont distribués par l es PPQ  aux producteurs au prix coûtant plus 
les frais de gestion. Le producteur qui possède un système informatique peut 
utiliser ses propres formulaires ¨ condition quôils soient pr®alablement approuv®s 
par l es PPQ . Tels formulaires du producteur doivent contenir tous les 
renseignements pr®vus ¨ lôannexe E de la Convention. 

 
6.16 ê la demande de lôinspecteur et en vertu des articles 8.1 ou 8.4, lôacheteur fournit 

lôadresse de tous les entrep¹ts au Québec où sont entreposées ses pommes 
provenant des producteurs du Québec incluant, le cas échéant, le nom de 
lôentrepositaire et le nom des destinataires hors Québec.  

 
6.17  Les dates dôemballage des pommes doivent °tre indiqu®es en jours 

juliens  sur les boîtes ou de calendrier.  
 
 
ARTICLE 7 - FONDS SPÉCIAL AUX FINS DU CONTRÔLE DE LA QUALITÉ  
 
7.1 Les parties conviennent d'établir un fonds spécial aux fins du contrôle de la qualité 

des pommes. 
 
7.2 Ce fonds spécial est financé par une prime payée par les acheteurs selon les 

modalités suivantes : 
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1o) un montant de 100 $ (plus TPS et TVQ) est versé avec la demande 

d'autorisation prévue à l'article  5.1, et ce, au plus tard le 1er juillet de chaque 
année; et 

 
2o) un montant de 0,04  $ (plus TPS et TVQ) par minot de pommes destinées à 

la consommation à l'état frais est versé au plus tard le quinzième (15e) jour 
du mois suivant le mois au cours duquel ces pommes sont reçues ou 
achetées, en conformité avec l'article 6.12, pour toutes les pommes 
transig®es dans un contenant d'emballage et provenant dôun producteur, 
dôun regroupement non inscrit aupr¯s des PPQ  ou dôun emballeur ou 
acheteur non autorisé. 

 
7.3 Le fonds spécial est utilisé exclusivement aux fins du contrôle de la qualité. Les 

PPQ  administre nt  le fonds et en tiennent une comptabilité distincte.  
 
7.4 Les PPQ s'engagent  à payer 50 % du contrôle de la qualité avec une partie des 

contributions perçues aux termes du Règlement sur les contributions 
des producteurs de pommes du  Québec (décision 7102, 00 -07 -11). 

 
 
ARTICLE 8  - INSPECTIONS  
 
a) inspections de qualité 
 
8.1 Les PPQ  nomment  au moins un inspecteur aux fins d'assurer le contrôle de la 

qualité des pommes en contenant , incluant les normes établies à l'article 6.5 
et de l'annexe A. 

 
8.2 Les parties conviennent que l'inspecteur nommé aux termes de l'article 8.1 peut 

être inspecteur de GESTION QUALITERRA INC. 
 
8.3 L'inspecteur nommé aux termes de l'article 8.1 peut inspecter les lots de pommes 

en la possession des parties, recueillir des échantillons et prendre des photos. 
 
b) inspections relatives au respect de la Convention 
 
8.4 Les PPQ  nomment  au moins un inspecteur aux fins de vérifier le respect de la 

Convention. 
 
8.4.1 Lôinspecteur nomm® aux termes de lôarticle 8.4 peut, aux fins qui y sont 

pr®vues, faire lôinspection du produit vis® et assister aux op®rations de 
transport, de pes®e, dôentreposage, de classification et dôemballage du 
produit visé.  

 
8.5 L'inspecteur nommé aux termes de l'article 8.4 peut inspecter tous registres ou 

documents relatifs à la mise en marché des pommes et en prendre des copies. 
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Lôinspecteur doit convenir dôun rendez-vous avec lôacheteur dont il veut inspecter 
les livres dans un délai raisonnable. 
 
Lôinspecteur doit respecter la confidentialit® de toute information dont il prend 
connaissance, mais peut en discuter avec son supérieur immédiat. Toutefois, la 
confidentialit® ne sera pas respect®e sôil est assign® devant la R®gie ou pour toute 
instance juridique.  

 
c) généralités 
 
8.6 Lôacheteur sôengage ¨ donner aux inspecteurs libre acc¯s ¨ tout ®tablissement ou 

local ainsi quô¨ tout entrep¹t dont il est propriétaire ou le locataire et  où 
sont classifiées ou entreposées les pommes, et ce, pendant les heures raisonnables 
dôaffaires. 

 
Lôinspecteur doit convenir dôun rendez-vous avec lôacheteur dont il veut inspecter 
les livres dans un délai raisonnable. 
 
Lôinspecteur et l es PPQ  doivent assurer la confidentialité de toute information 
obtenue dans le cadre dôune inspection. Cette information est utilisée par l es PPQ  
aux fins de lôapplication et du respect de la Convention. 

 
8.7 Les inspecteurs émettent des avertissements et des constats conformément à 

l'article  15 pour toute contravention à la Convention. 
 
 
ARTICLE 9 - PERCEPTION DES CONTRIBUTIONS  
 
9.1 Tout acheteur agent autorisé doit retenir, à même les sommes qui doivent être 

payées ou versées à un producteur, à un regroupement régional non inscrit auprès 
des PPQ  ou à un emballeur ou acheteur non autorisé, les contributions décrétées 
par le Règlement sur les contributions des producteurs de pommes du Québec et 
les frais de mise en marché établis aux termes du Règlement. 

 
9.2 Tout acheteur agent autorisé transmet au siège social des PPQ , par chèque libellé 

à son ordre, les contributions et les frais de mise en marché retenus chaque mois 
en vertu de la Convention, et ce, avant le trente (30) du mois suivant. 
Lôacheteur peut, dans le m°me d®lai, effectuer le paiement par d®p¹t 
direct.  

 
9.3 Les frais d'administration encourus par un acheteur agent autorisé pour effectuer 

les retenues des contributions et des frais de mise en marché et leur remise aux 
PPQ  sont de deux  pour cent  et demi (2,5  %) du total des contributions et des 
frais de mise en marché, incluant la TPS et la TVQ, et sont déduits directement des 
contributions  et des frais de mise en marché dus aux PPQ  par l'acheteur chaque 
mois. 
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9.4 À défaut d'effectuer la remise des contributions et des frais de mise en marché 
retenus dans les 29  premiers jours du mois suivant, un acheteur agent autorisé 
doit, en sus de la somme due, payer aux PPQ  des frais d'administration de douze 
pour cent  (12 %) par année ou dôun pour cent  (1 %) par mois, et ce, à compter 
du trentième  (30e) jour du mois suivant le mois au cours duquel les contributions 
et les frais de mise en marché ont été retenus. De plus, l'acheteur fautif ne peut 
réclamer les frais d'administration prévus à l'article  9.3 pour les contributions et 
les frais de mise en marché remis en retard. 

 
9.5 Modification des contributions  
 

Advenant le cas où, pendant la durée de la Convention, l'assemblée générale des 
producteurs de pommes modifie les contributions prévues au Règlement sur les 
contributions des producteurs de pommes du Québec, ou impose une contribution 
spéciale, ou l es PPQ  modifie nt  le montant des frais de mise en marché établis aux 
termes du Règlement, l'acheteur s'engage, dès réception d'un avis de la part des 
PPQ , accompagné d'une copie de la publication du règlement à la Gazette officielle 
du Québec, à effectuer la retenue des contributions et des frais de mise en marché 
ainsi imposés ou modifiés et à les verser aux PPQ  de la manière ci-dessus prévue. 

 
 
ARTICLE 10 - MODALITÉS DE PAIEMENT  
 
10.1 Les prix payés par un acheteur aux producteurs ou aux regroupements régionaux 

pour les pommes destinées à la consommation à l'état frais ou pour celles destinées 
à la transformation ne peuvent être inférieurs aux prix minimums fixés par les 
comités en conformité avec l'article 11 de la prés ente Convention et avec les 
articles 54 à 62 du Règlement, sauf lorsque le Comité de fixation des 
prix des pommes destin®es ¨ la consommation ¨ lô®tat frais a ®tabli une 
période promotionnelle pour une ou plusieurs variétés, auquel cas 
lôacheteur ¨ lô®tat frais paie un prix moyen établi de la façon suivante  :  

 
 
a) chaque acheteur paie le prix moyen suivant aux producteurs dont il achète 

des pommes destin®es ¨ la consommation ¨ lô®tat frais, dôune vari®t® pour 
laquelle le Comité de fixation des prix des pommes destinées à la 
consommation ¨ lô®tat frais a ®tabli une p®riode promotionnelle ¨ lôint®rieur 
dôun mois : le prix moyen alors payé aux producteurs est le prix moyen de 
toutes les pommes destin®es ¨ la consommation ¨ lô®tat frais de cette vari®t® 
vendue à  un emballeur au cours de cette période promotionnelle selon 
les annexes H transmises par cet emballeur agent autorisé . 
Lôacheteur sp®cifie sur son annexe B si les pommes sont 
destin®es au commerce interprovincial et ¨ lôexportation 
(opportunité dôaffaires). 

 
b) lôacheteur compl¯te, par vari®t®, lôannexe H («  Relevé complémentaire - 

périodes promotionnelles  ») pour chaque mois au cours duquel il y a 
période promotionnelle sôil y a lieu. 
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Le prix payé est celui en vigueur à la date de la classification. 

 
Pour un achat sur simple vue d'un lot de pommes, le prix doit respecter les prix 
minimums fixés pour la pomme destinée à la transformation et pour la pomme 
destinée à la consommation à l'état frais en vigueur à la date de l'achat, selon le 
résultat du classement prédéterminé inscrit sur la preuve de livraison. 

 
10.2 Pour les achats sur simple vue dôun lot de pommes, l'acheteur doit payer 

le producteur ou le regroupement régional au plus tard le quarante-cinquième 
(45e) jour après la prise en charge d'un lot ou une partie de lot livré ou acheté. 

 
Pour les achats selon le r®sultat de la classification, lôacheteur doit 
payer le producteur ou le regroupement régional au plus tard le 
quinzième (15 e) jour du mois suivant après réception du rapport de 
classific ation final de lôemballeur lors dôun lot vendu ¨ lôexportation, 
au commerce interprovincial, ou au Québec 15 jours après réception 
du classement de lôemballeur. 

 
 
10.3 Les intérêts, au taux de douze pour cent (12 %) par année ou dôun  pour cent ( 1 

%) par mois, sont payés au producteur pour les comptes passés dus. 
 
10.4 Les transactions entre le producteur et l'acheteur s'effectuent comme suit : 

 
a) L'acheteur retient du produit de la vente des pommes le montant des 

contributions et des frais de mise en marché sauf dans les trois cas suivants : 
 

1) des pommes achetées dans un contenant d'emballage d'un agent 
autorisé; 

 
2) des pommes achet®es dôun producteur qui emballe uniquement ses 

propres pommes, et ce, dans des boîtes de 36 livres en vrac; 
 
3) achat en vrac dôun agent autoris®. 

 
b) L'acheteur remet au producteur le produit net obtenu pour les pommes 

vendues. Le produit net s'obtient en soustrayant du prix de vente le montant 
des contributions et les frais de mise en marché et, le cas échéant dans le cas 
dôachat base classification, le coût de manutention des pommes déclassées 
au poste dôemballage et effectivement dirig®es vers la transformation. Dans 
le cas dôun achat sur une base telle que vue, le coût de 
manutention se calcule sur les minots destinés à la 
tr ansformation selon le classement prédéterminé;  

 
c) Tout montant retenu doit être expressément autorisé par la Convention et 

doit être clairement indiqué sur la preuve de paiement ou le bordereau de 
chèque; 
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d) Lôacheteur doit remettre au producteur le d®tail des montants retenus 

conformément  au présent article, en plus dôune copie du rapport de 
classification, le cas échéant. 

 
10.5 L'acheteur paie aux regroupements régionaux inscrits auprès des PPQ  le prix de 

vente brut en fonction de la classification ou d'un classement prédéterminé, sans 
retenir les contributions ni les frais de mise en marché. 

 
 
ARTICLE 11 - FIXATION DES PRIX  
 
11.1 Le mandat de fixer les prix des pommes est confié à deux (2) comités, soit : 
 

i)  Le Comité de fixation des prix des pommes destinées à la consommation à 
l'état frais; et  

 
ii)  Le Comité de fixation des prix des pommes destinées à la transformation. 

 
11.2 Le Comité de fixation des prix des pommes destinées à la consommation à l'état 

frais est composé de neuf (9)  huit (8)  membres désignés par les groupes suivants : 
 
- quatre (4) par l es PPQ ; 
 
- quatre (4) par l'Association des emballeurs de pommes du Québec inc. 
 
- un (1) par les acheteurs ¨ lô®tat frais, ¨ titre dôobservateur. 

 
11.3 Le Comité de fixation des prix des pommes destinées à la transformation est 

composé de huit (8) membres désignés par les groupes suivants : 
 
- quatre (4) par l es PPQ ; 
 
- deux (2) par le Conseil  de la transformation alimentaire du 

Québec ; 
 
- un (1) par l'Association des fabricants de cidre du Québec inc. pour les 

négociations de la pomme hâtive ou un (1) par le Conseil de la 
transformation alimentaire du Québec lors des négociations 
pour la pomme tardive ; et 

 
- un (1) par l'Association des emballeurs de pommes du Québec inc. 

 
11.4 Le Comité de fixation des prix des pommes destinées à la consommation à l'état 

frais établit, aussi souvent qu'il le juge nécessaire et pour la ou les périodes qu'il 
fixe, les prix de vente minimums des pommes destinées à la consommation à l'état 
frais. 
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De plus, le Comité détermine, une fois par année, le coût de manutention des 
pommes destinées à la transformation déclassées au poste d'emballage et que 
l'acheteur peut retenir sur le prix payable au producteur ou au regroupement 
régional. Ce coût de manutention ne peut jamais être supérieur au prix minimum 
établi par le Comité de fixation des prix des pommes destinées à la transformation 
pour le jus standard, le jus opalescent, la sauce ou pelées. 
 
Lorsquôil est consult® par l es PPQ  aux termes de lôarticle 45 du Règlement, le 
Comit® lui soumet ses recommandations concernant lôorganisation des 
promotions ciblées. 
 
Si l es PPQ  déterminent  une opportunit® dôaffaires ou une promotion cibl®e, le 
Comité en établit le prix et la durée. 

 
11.5 Le Comité de fixation des prix des pommes destinées à la transformation établit, 

aussi souvent qu'il le juge nécessaire et pour la ou les périodes qu'il fixe, les prix de 
vente minimums des pommes destinées à la transformation. 

 
11.6 Les prix sont établis F.A.B. à l'établissement du producteur sous réserve de 

lôarticle 6.6. Pour fixer les prix, les comités doivent tenir compte des coûts des 
différentes opérations impliquées, des coûts de production, d'emballage ou de 
manipulation des pommes, de la concurrence interprovinciale et internationale, 
des conditions des marchés, de l'offre et de la demande et de tous autres facteurs 
susceptibles d'être pris en considération afin que la vente des pommes assure un 
prix raisonnable aux producteurs et aux acheteurs, tout en tenant compte des 
intérêts légitimes des acheteurs et des consommateurs. Les prix des pommes 
destinées à la consommation à l'état frais ne doivent jamais être inférieurs au deux 
tiers (2/3) du dernier revenu annuel net stabilisé disponible tel qu'éta bli par le 
gouvernement ou indexé par La Financière agricole du Québec aux termes de la 
Loi sur l'assurance stabilisation des revenus agricoles , L.R.Q., c. A-31, et tel que 
publié dans le Bulletin aux pomiculteurs ou toute autre publication de circulation 
générale chez les pomiculteurs. 

 
11.7 Tout prix fixé par un comité demeure en vigueur jusqu'à ce qu'il soit modifié par 

une nouvelle décision du Comité ou par une sentence arbitrale. 
 

11.8 À défaut d'entente sur les prix entre les membres d'un comité, l'un des groupes 
représentés au comité peut immédiatement demander l'arbitrage par une 
personne désignée par la Régie; il doit alors aviser par écrit les représentants des 
autres groupes. La décision de l'arbitre à ce sujet est finale et exécutoire. 

 
11.9 Les prix fixés par les comités ou, à défaut, par décision arbitrale, sont 

communiqués sans délai aux acheteurs et sont publiés dans un journal ou bulletin 
de circulation générale auprès des producteurs de pommes. 

 
11.10 Le cas échéant, les frais de l'arbitrage sont partagés également entre les parties à 

l'arbitrage.  
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ARTICLE 12 - PÉRIODES DE MISE EN MARCH É 
 
12.1 Le Comité de fixation des prix des pommes destinées à la consommation à l'état 

frais doit établir chaque année des dates de mise en marché des pommes destinées 
à la consommation à l'état frais, par variété. Le Comité de gestion établit chaque 
année la date d'ouverture des chambres d'entreposage à atmosphère contrôlée. Les 
parties s'engagent à respecter, dès l'entrée en vigueur de la Convention, toutes les 
dates établies par le Comité de fixation des prix des pommes destinées à l'état frais 
et par le Comité de gestion. 

 
12.2 Lôacheteur doit respecter les dates de mise en march® des pommes destin®es ¨ la 

consommation ¨ lô®tat frais, par variété, déterminées par le Comité de fixation des 
prix des pommes destin®es ¨ la consommation ¨ lô®tat frais ¨ lô®gard dôune vente ¨ 
un détaillant ou à un grossiste. 

 
 
ARTICLE 13 - PREUVE DE SOLVABILITÉ  
 
13.1 L'acheteur autorise, par la présente, l es PPQ  à effectuer ou à faire effectuer une 

enquête sur sa solvabilité préalablement à la signature de la Convention et avant 
chaque renouvellement annuel de son autorisation. 
 
Si l'enquête révèle que l'acheteur n'est pas solvable, il doit fournir une garantie de 
paiement par une lettre de garantie bancaire couvrant toutes les transactions 
intervenues entre ses producteurs-fournisseurs et lui -même pour une durée 
minimum de trente (30) jours . Cette garantie bancaire prévoit le paiement aux 
PPQ , si après soixante (60) jours les producteurs-fournisseurs n'ont pas été payés 
par cet acheteur. Les PPQ  doiven t  pouvoir obtenir paiement sur simple 
présentation du connaissement de livraison de ce producteur et de la lettre de 
garantie à l'institution bancaire de cet acheteur; tel paiement doit inclure les 
intérêts prévus à l'article  10.3. 
 
Dans le cas où l'enquête révèle que l'acheteur n'est pas solvable, l es PPQ  
n'émettent  l'autorisation prévue à l'article  5 que sur réception d'une lettre de 
garantie bancaire irrévocable satisfaisante. 

 
 
ARTICLE 14 - ACHAT EN PRIORITÉ  
 
14.1 L'acheteur s'engage à acheter en priorité des pommes des producteurs du Québec. 
 
 
ARTICLE 15 - MÉCANISME D'AVERTISSEMENT ET POINTS DE DÉMÉRITE  
 
15.1 Les inspecteurs nommés aux termes de l'article 8 émettent  : 
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i)  un avertissement en cas de non-respect par un acheteur de l'une quelconque 
des dispositions de la Convention; et 

 
ii)  des points de démérite à tout acheteur en cas de non-respect des dates de 

mise en marché à partir de la variété Paulared. Les points de démérite sont 
émis tel qu'indiqué à l'annexe C. Ces points de démérite sont ajoutés à ceux 
émis en vertu de l'article 15.2. 

 
Des copies de cet avertissement et constat précisant les points de démérite 
sont remises à l'acheteur concerné et au directeur général des PPQ . 

 
15.2 L'inspecteur nommé aux termes de l'article 8.1 émet des points de démérite à tout 

acheteur en cas de non-respect des normes de classification et de qualité prévues  
aux annexes A et C pour toutes les pommes transigées dans un contenant 
d'emballage. Copie de tout constat précisant les points de démérite est remise à 
l'acheteur concerné et au directeur général des PPQ . 

 
 
ARTICLE 16- SUSPENSION - ANNULATION DES AUTORISATIONS  
 
16.1.1 Lôacheteur agent autoris® reconnaît expressément que son défaut de respecter les 

obligations pr®vues ¨ la Convention ¨ lô®gard de la classification et de la qualit® des 
pommes plus particuli¯rement vis®es par lôannexe C, incluant les normes de 
fermet®, cause un dommage ¨ lôindustrie pomicole et que ce dommage est liquidé 
en vertu de la Convention aux sommes suivantes : 

 
a) 50 points de d®m®rite ®mis au cours dôune p®riode de 70 jours : 2 000  $; 
 
b) 25 points de démérite émis au cours de la période de 70 jours suivant la 

période visée au paragraphe a) : 4 000  $; 
 
c) 25 points de d®m®rite ®mis au cours dôune m°me ann®e de 

commercialisation suivant la période visée au paragraphe b) : 6 000  $ et 
suspension pour 30 jours de lôautorisation ®mise selon lôarticle 5 de la 
Convention. 

 
Le pr®sent article ne sôapplique pas aux défauts suivants : refus dôautoriser une 
inspection ou de signer un rapport dôinspection, emballage dont le contenu est non 
conforme ¨ lô®tiquetage et non-respect des dates de mise en march® et dôouverture 
des chambres dôentreposage ¨ atmosphère contrôlée; ces derniers défauts sont plus 
particuli¯rement vis®s par lôarticle 16.1.2. 

 
16.1.2 Lôacheteur agent autoris® reconnaît expressément que son défaut de respecter les 

obligations suivantes ¨ lô®gard dôun lot de pommes : 
 

a)  refus dôautoriser une inspection, ou impossibilité de rejoindre le  
responsable de lôacheteur malgr® les appels de lôinspecteur, ou refus 
de signer un rapport dôinspection, cause un dommage ¨ lôindustrie 
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pomicole et que ce dommage est liquidé en vertu de la présente 
Conventi on aux sommes suivantes, outre lôimposition des points 
de d®m®rite pr®vus ¨ lôannexe C : 3000  $;  

 
b)  emballage dont le contenu (vari®t®) est non conforme ¨ lô®tiquetage, cause 

un dommage ¨ lôindustrie pomicole et que ce dommage est liquidé 
en vertu de la présente Convention aux sommes suivantes, outre 
lôimposition des points de d®m®rite pr®vus ¨ lôannexe C : 2 000 $;   
   

c)  non-respect des dates de mise en marché, cause un dommage à 
lôindustrie pomicole  et que ce dommage est liquidé en vertu de la 
pr®sente Convention aux sommes suivantes, outre lôimposition 
des points de d®m®rite pr®vus ¨ lôannexe C :  

 

¶ 25 points de d®m®rite ®mis au cours dôune ann®e de commercialisation 
: 4 000  $;  

¶ 50 points de démérite émis au cours dôune ann®e de commercialisation 
: 6 000 $ et suspension pour 30 jours de lôautorisation ®mise selon 
lôarticle 5 de la pr®sente Convention : 

 
16.1.3 Lôacheteur agent autoris® reconnaît expressément que son défaut de compléter, 

transmettre ou conserver les documents ou rapports pr®vus ¨ lôun des 
articles 6.1.4, 6.12 ou 6.13.2 de la Convention dans les délais qui y sont prévus 
cause un dommage ¨ lôindustrie pomicole et que ce dommage est liquidé en vertu 
de la Convention aux sommes suivantes : 

 
a) 2e avertissement au cours dôune m°me ann®e de commercialisation : 

1 000  $; 
 
b) 3e avertissement au cours dôune m°me ann®e de commercialisation : 

2 000  $ et suspension pour 30 jours de lôautorisation ®mise selon lôarticle 5 
de la Convention. 

 
16.1.4 Lôacheteur agent autoris® reconnaît expressément que son défaut de payer un 

prix minimum fix® par lôun des comit®s ®tablis aux termes de lôarticle 11.1 cause 
un dommage ¨ lôindustrie pomicole et que ce dommage est liquidé en vertu de la 
Convention aux sommes suivantes, pour chaque événement : 

 
a) un montant égal à la différence entre le prix payé et le prix minimum, afin 

que l es PPQ  effectuent  le paiement au producteur. Toutefois, dans le cas 
dôun producteur-acheteur pour les pommes provenant de sa propre récolte, 
ce montant est versé au fonds général des PPQ  et utilisé aux fins de la 
v®rification de lôapplication de la Convention; et 

 
b) pour le retard dans lôex®cution de son obligation, lôacheteur paye ®galement 

aux PPQ  un montant égal à 25 % de la différence entre le prix payé au 
producteur et le prix fix® par le Comit® dans le cas dôun premier 
avertissement; ¨ compter dôun deuxi¯me avertissement au cours dôune 
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même année de commercialisation, ce montant est établi à 100 % de la 
différence entre le prix payé au producteur et le prix fixé par le Comité. 

 
16.1.5  Lôacheteur agent autorisé reconnaît expressément que le défaut de 

payer le producteur ou le regroupement régional dans les délais 
pr®vus ¨ lôarticle 10.2 de la pr®sente Convention  cause un dommage à 
lôindustrie pomicole et que ce dommage est liquid® en vertu de la 
pré sente Convention  aux sommes suivantes  :  

 
a)  2e avertissement au cours dôune m°me ann®e de 

commercialisation  : 1 000 $;  
 

b)  3e avertissement au cours dôune m°me ann®e de 
commercialisation  : 2  000 $;  

 
c)  4e avertissement au cours dôune m°me ann®e de 

commercialisation  : 3  000 $.  » 
 
16.1.6  Lôacheteur agent autoris® reconna´t express®ment que le défaut 

dôorienter vers la transformation un lot de pommes qui ne respecte 
pas les exigences de lôarticle 6.6 pour le marché du Québec cause un 
dommage ¨ lôindustrie pomicole et que ce dommage est liquid® en 
vertu de la présente Convention aux sommes suivantes, outre 
lôimposition des points de d®m®rite pr®vus ¨ lôannexe C :  

 
 a)  1er  avertissement au cours dôune ann®e de commercialisation : 

 2 000 $;  
 

 b)  2e avertissement et subs®quent au cours dôune m°me ann®e de 
 commercialisation  : 3  000 $.   

 
16.1.7 Lôacheteur agent autoris® reconna´t express®ment que le cumul de 15 

points  de démé rite et plus pour un même lot de pommes cause un 
dommage ¨ lôindustrie pomicole et que ce dommage est liquid® en vertu 
de la pr®sente Convention aux sommes suivantes, outre lôimposition 
des points de d®m®rite pr®vus ¨ lôannexe C :  

 

 a)  2e avertissement au cours dôune ann®e de 
commercialisation  : 1 000 $;  

 

 b)  3e avertissement et subs®quent au cours dôune m°me ann®e de  
  commercialisation  : 2  000 $.  » 

 
16.2 Les PPQ  expédient  ¨ lôacheteur une facture indiquant les dommages liquid®s 

calculés conformément aux articles 16.1.1, 16.1.2, 16.1.3 et 16.1.4. Lôacheteur doit, 
dans les dix (10) jours à compter de la date de la réception de cette facture, la payer 
ou la contester et en établir le montant.  
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Lôacheteur paye des frais dôadministration au taux de 12 % par année pour toute 
facture impayée; ces frais sont calculés pour chaque jour de retard, et ce, à compter 
du 11e jour suivant la réception de la facture. Tout dommage liquidé ou frais 
dôadministration peru est vers® au fonds g®n®ral des PPQ  et utilisé aux fins de la 
v®rification de lôapplication de la Convention. 

 
16.3 Lôautorisation dôun acheteur agent autoris® est annul®e dans les circonstances 

suivantes : 
 

a) il est lôobjet de trois (3) avertissements au cours de la m°me ann®e de 
commercialisation; ou  

 
 b) il est lôobjet dôun (1) avertissement apr¯s une suspension, ce dernier 

survenant au cours de la même année de commercialisation; ou 
 

 c) il est lôobjet dôune suspension aux termes des articles 16.1.1 à 16.1.3 et est à 
nouveau lôobjet de 50 points de d®m®rite au cours dôune p®riode de 70 jours 
qui suit telle suspension; ou 

 
d) il est lôobjet de deux avertissements compte tenu de son refus de donner 

accès à son établissement, local ou entrepôt ou aux livres et registres relatifs 
¨ son entreprise dôacheteur ¨ lôinspecteur nomm® aux termes de lôarticle 8.4 
de la Convention ou de lôarticle 167 de la Loi, et ce, à deux reprises au cours 
dôune m°me ann®e de commercialisation.  

 
16.4 Toute suspension selon les articles 16.1.1, 16.1.2 et 16.1.3 ou toute annulation selon 

lôarticle 16.3 est faite selon les articles 16.5 à 16.12 de la Convention. 
 
16.5 Le conseil dôadministration des PPQ  nomme parmi ses membres trois (3) 

personnes qui forment le Comit® de discipline aux fins de lôapplication des 
sanctions pr®vues ¨ lôarticle 16; y assiste également le directeur général des PPQ 
et un représentant observateur sélectionné par les PPQ, selon une liste 
restreinte soumise par les a cheteurs,  sans  droit de vote. Le Comité de 
discipline analyse le dossier de l'acheteur agent autorisé et transmet sa décision 
aux PPQ . Les membres du comité formé aux termes de l'article 5.1 b) ne peuvent 
siéger au Comité de discipline. 
 
Les membres du Comité peuvent désigner une personne neutre pour présider les 
r®unions; cette personne nôa pas le droit de vote. 
 

16.6 Le Comité de discipline est convoqué par le directeur général des PPQ . L'avis de 
convocation peut être donné dans un délai de vingt-quatre (24) heures par tout 
moyen de communication pouvant assurer que tous les membres en sont informés. 

 
16.7 Le Comité de discipline peut adopter les règles de procédure jugées nécessaires à 

son bon fonctionnement et doit établir par résolution la majorité requ ise pour 
prendre ses décisions. 
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Le quorum du Comité est déterminé en nombre de personnes présentes aux 
réunions, sans égard aux groupes qui les ont désignées. 
 
Toutes discussions et d®lib®rations tenues lors dôune r®union du Comit® de 
discipline sont conf identielles. Les PPQ  donnent  suite aux décisions du Comité 
de discipline conformément à la Convention. 

 
16.8 Le directeur général des PPQ  offre à l'acheteur l'occasion de présenter ses 

observations par écrit avant que le Comité de discipline n'étudie son dossier. 
 
16.9 Les dossiers des acheteurs agents autorisés sont soumis au Comité de discipline 

par le directeur général des PPQ . Les membres du Comité de discipline ne 
prennent pas connaissance du nom des acheteurs agents autorisés dont ils étudient 
le dossier. Le directeur général des PPQ  fait lecture des avertissements ou des 
constats de points de démérite, des représentations écrites de l'acheteur agent 
autorisé, le cas échéant, et de tout autre document jugé pertinent, aux membres du 
Comité de discipline; il s'assure que l'acheteur agent autorisé ne puisse en aucun 
temps être identifié.  

 
16.10 Les PPQ  décident  de maintenir une autorisatio n ou, le cas échéant, de l'annuler 

ou de la suspendre en tenant compte de telles recommandations. L'article 5.1 d) 
s'applique à cette décision. 

 
16.11 Toute décision des PPQ  d'annuler une autorisation pour un des motifs prévus aux 

paragraphes b) c) et d) de l'article 16.3 est exécutoire immédiatement à compter de 
sa réception à l'établissement de l'acheteur, nonobstant toute demande 
d'arbitrage; toute autre annulation ou suspension prend effet quinze (15) jours 
après la réception de la décision des PPQ  ou, le cas échéant, de l'arbitre, à 
l'établissement de l'acheteur. 

 
16.12 L'acheteur dont l'autorisation a été annulée et qui désire être à nouveau agent 

autorisé des PPQ  doiven t  faire parvenir à cette dernière une demande 
d'autorisation conformément à l'artic le 5.1, et ce, au plus tard le 1er juillet suivant 
l'annulation.  

 
 
ARTICLE 17 - REPRÉSENTANT DE S PPQ OU PRODUCTEUR  
 
17.1 Un représentant des PPQ  dûment mandaté par eux , par écrit, peut être présent 

et assister aux opérations de transport, de pesée, d'entreposage, et de mise en 
marché du produit visé effectuées par un acheteur. 

 
17.2 Le représentant des PPQ  s'acquitte de sa tâche sans entraver les opérations 

régulières de l'acheteur. 
 
17.3 Le producteur peut assister, en tout temps, à la classification de ses propres lots de 

pommes, sôil en a fait la demande selon lôarticle 6.11.1. 
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ARTICLE 18 - PUBLICATIONS  
 
18.1 Les PPQ font  publier, dans un journal ou bulletin de circulation générale auprès 

des producteurs de pommes et sur son site Internet : 
 

a) la liste des agents autorisés et, par la suite, toute modification de cette liste 
suite à une suspension ou annulation d'une autorisation ou autre 
événement aux termes de la Convention; et 

 
b) la liste des regroupements régionaux inscrits et, par la suite, toute 

modification de cette liste.  
 
Ces informations sont également transmises dans les plus brefs délais aux 
personnes intéressées du milieu de la mise en marché de la pomme du Québec et 
à La Financière agricole du Québec. 

 
18.2 Les PPQ font  également publier, dans un journal ou bulletin de circulation 

générale auprès des producteurs de pommes et sur son site Internet : 
 

a) toute modification aux normes de classification ou de qualité, par variété 
(annexe A); 

 
b) toute modification aux conditions dôallocation des points de d®m®rite 

(annexe C); 
 
c) le poids standard des contenants d'emballage aux fins de la conversion en 

minot Canada Fantaisie et toute modification à ce poids standard; 
 
d) les dates de mise en marché des pommes destinées à la consommation à 

lô®tat frais; 
 
e) les prix fixés par les comités ou, à défaut, par sentence arbitrale. 

 
18.3 Les PPQ  expédient , au même moment, copie de toute liste ou modification à 

lôacheteur. 
 
 
ARTICLE 18.A - PROGRAMME DE PROMOTION  
 
18.A.1 Les parties conviennent dô®tablir deux fonds distincts aux fins du programme de 

promotion  pour les pommes commercialisées au détail , à savoir : 
 
a) un fonds spécial de promotion des producteurs, financé avec une partie des 

contributions perçues aux termes du Règlement sur les contributions des 
producteurs de pommes du Québec; l es PPQ  contribuent  chaque année 
dans ce fonds dôun montant ®quivalant ¨ celui d®pos® dans le fonds sp®cial 
de promotion des acheteurs; et 
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b) un fonds spécial de promotion des acheteurs financé par une prime de 

0,14  $ (plus TPS et TVQ) par minot de pommes destinées à la 
consommation ¨ lô®tat frais, pay® par les acheteurs conform®ment ¨ 
lôarticle 6.12 iii) de la Convention, ¨ lôexception des pommes emball®es qui 
proviennent dôun agent autoris®. 

 
Ces fonds sont utilisés exclusivement à des fins de publicité et de promotion et sont 
administrés par l es PPQ . 
 

18.A.2 Les campagnes de promotion sont élaborées par le Comité de gestion. 
 
 
ARTICLE 19 - PROCÉDURE DE BONNE ENTENTE  
 
19.1 Sous réserve des articles 5.1 d), 11.8 et 16.11, tout litige, grief, réclamation ou 

différend (ci -après appelés « griefs ») ayant trait à l'interprétation ou l'application 
de la Convention entre un ou des producteurs ou l es PPQ  d'une part, et un ou des 
acheteurs dôautre part, lorsque non r®gl®, est exclusivement r®solu selon la 
procédure suivante : 

 
19.2 PREMIÈRE PHASE 
 

Dans un délai de quatre-vingt -dix (90) jours suivant la connaissance des faits 
donnant ouverture au grief, le producteur soumet son grief aux PPQ . Ceux -ci  en 
avisent  par ®crit lôacheteur concern® dans les soixante (60) jours  du dépôt du 
grief par le producteur.  
 
Les griefs des PPQ  sont également transmis par écrit à l'acheteur dans le même 
délai. 
 
Dans un délai de quatre-vingt -dix (90) jours suivant la connaissance des faits 
donnant ouverture au grief, les acheteurs soumettent leurs griefs par écrit aux 
PPQ  et, le cas échéant, au producteur concerné. 

 
19.3 SECONDE PHASE 

 
Si lôacheteur concern® reçoit des PPQ  un avis écrit de grief, ou si l es PPQ  et le 
producteur concern® en reoivent un de lôacheteur, les repr®sentants des PPQ  et 
de lôacheteur doivent se r®unir dans les quinze (15) jours pour r®gler le grief. 
 
Lôune ou lôautre des parties peut demander à la Régie, dans les quinze (15) jours 
pr®vus au pr®sent article ou avant lôexpiration de toute prolongation convenue, de 
nommer un médiateur pour faciliter le règlement du grief.  
 
Les parties peuvent convenir de prolonger au-delà des quinze (15) jours leurs 
discussions, et ce, pour la p®riode quôelles d®terminent dôun commun accord. 
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19.4 TROISIÈME PHASE 
 

À défaut d'entente, la partie qui a fait le grief peut, dans les trente (30) jours du 
délai fixé à l'article  19.3, porter la question à l'arbitrage de la Régie et en avise par 
écrit l'autre partie . La décision de la Régie est finale et exécutoire. 

 
19.5 FRAIS 

 
Les frais imposés par la Régie pour l'arbitrage sont partagés également entre les 
parties à l'arbitrage. 

 
19.6 Lôacheteur ne peut intimider un producteur qui exerce des fonctions au sein des 

PPQ  ou qui exerce un recours fondé en vertu de la présente Convention et vice 
versa.  

 
 
ARTICLE 20 - CLAUSES INDÉPENDANTES  
 
20.1 Si une clause est déclarée invalide ou nulle en regard des dispositions de la loi, les 

autres clauses ne sont pas pour autant affectées par cette invalidité ou nullité, sauf 
dans la mesure où l'invalidité ou la nullité de cette clause affecte directement une 
autre disposition de la Convention. 

 
 
ARTICLE 21 - ANNEXES  
 
21.1 Les annexes suivantes font partie intégrante de la Convention : 
 

Annexe A  : Critères de qualité et classification des pommes du 
Québec  

Annexe A1  : M®thode dô®chantillonnage pour la v®rification de la 
fermet® dôun lot de pommes en vrac ¨ lôarriv®e chez 
lôacheteur ¨ lô®tat frais 

Annexe A2  : M®thode dô®chantillonnage pour le contrôle de la qualité  
Annexe A3  :  Critères de qualité des pommes de catégorie « Canada 

Commerciales  » 
Annexe B : Relevé mensuel relatif à la vente de pommes et aux 

contri bution s perçues  
Annexe C : Conditions d'allocation des points de démérite des acheteurs à 

lô®tat frais et pour les pommes de cat®gories ç Canada 
Commerciales »  

Annexe D : Poids standard s 
Annexe E : Preuve de livraison ou connaissement numérotée 
Annexe F : Rapport de classification 
Annexe H : Relevé complémentaire - périodes promotionnelles  
Annexe J : Contrat type dôachat de pommes 
Annexe K : Déclaration du producteur  
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ARTICLE  22 - ASSUJETTISSEMENT  
 
22.1 La Convention est régie par les lois de la province de Québec, les parties 

conviennent que tout arbitrage, s'il en est, se tiendra dans le district de Longueuil. 
 
 
ARTICLE 23 - DURÉE  
 
23.1 La Convention entre en vigueur le jour de son homologation par la Régie et 

demeure en vigueur jusquôau 31 décembre 202 2. À échéance, il peut y avoir 
r®ouverture de la Convention par lôune ou lôautre des parties. Cette réouverture a 
lieu par un avis écrit, expédié au plus tard soixante (60) jours précédant la fin de 
la dernière année. Chaque partie y pr®cise les modifications quôelle souhaite 
apporter . Si aucune d®nonciation nôest faite dans le d®lai imparti, la Convention se 
renouvellera automatiquement pour une p®riode dôun (1) an. Sôil y a r®ouverture, 
la Convention demeure en vigueur tant et aussi longtemps quôelle nôest pas 
remplacée par une autre convention.  

 
23.2 L'avis doit spécifier les amendements proposés. 
 
23.3 Les représentants des PPQ  et des acheteurs doivent, dans les quarante -cinq 

(45) jours de la réception de pareil avis, procéder à la négociation des 
amendements proposés. Faute d'entente, les parties procèdent à la conciliation et 
à l'arbitrage suivant la loi.  

 
23.4 Nonobstant le premier alin®a de lôarticle 23.1, lôune ou lôautre des parties peut 

dénoncer les dispositions de la Convention au plus tôt cent quatre-vingts (180) 
jours apr¯s lôentr®e en vigueur de la Convention pour donner suite ¨ toute 
modification apportée à la Convention de mise en marché des pommes en vigueur 
entre l es PPQ  et lôAssociation des emballeurs de pommes du Qu®bec. 
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SIGNÉ à Longueuil, ce 25 jour du mois de septembre 2019 
 

Pommes Philip Cassidy inc.  
 
 
 Original e signé e par  :  
 Jeff Cassidy 
 représentant dûment autorisé 

Blair Brokerage ltée  
 
 
 
 Original e signé e par  :  

  Steven Blair 
  représentant dûment autorisé 

 
  
Pierre Dagenais & Fils inc.  
 
 
 Original e signé e par  :  

  Bruno Dagenais 
  représentant dûment autorisé 

9057 -0565 Québec inc.  
 
 
 Original e signé e par  :  
 Michael Leahy 
 représentant dûment autorisé 

  
Les Producteurs de pommes du 
Québec  
 
 
 Original e signé e par  :  
 Stéphanie Levasseur 
 présidente 
 
 
 Original e signé e par  :  
 Daniel Ruel 

directeur général 

Ferme C.M.J.I. Robert inc.  
 
 
 Original e signé e par  :  
 Claude Robert 

représentant dûment autorisé 
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